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ENTRAIDE INTERNATIONALE

La Croix-Rouge suisse autorisee ä detenir des reserves
de stupefiants pour ses actions de secours ä l'etranger

Un nouvel arrete du Conseil federal du 5 juillet 1963

accorde ä la Croix-Rouge suisse le droit d'acquerir, de
tenir en reserve et d'exporter dans le cadre de son
ceuvre de secours ä l'etranger les stupefiants vises par
la loi federate du 3 octobre 1951. En sa qualite de
membre de la commission des achats de la Croix-Rouge
suisse et d'expert en pharmacie, le pharmacien en chef
de l'armee repond du mouvement des stupefiants
detenus par la Croix-Rouge suisse. Cette dermere est
tenue de se procurer les stupefiants necessaires en
Suisse meme, aupres des maisons et des personnes au-
torisees en vertu de la loi ä faire le commerce de ces
substances. Les commandes, etablies par ecrit, seront

signees par le pharmacien de l'armee. La Croix-Rouge
suisse n'est en revanche pas autorisee ä livrer des

stupefiants ä l'inteneur du pays, et ne peut en exporter
qu'avec l'autorisation expresse du service de l'hygiene
publique.

Equipe medicale pour le Yemen

A la demande du Comite International de la Croix-
Rouge, la Croix-Rouge suisse a delegue au Yemen une
equipe medicale, composee des Drs Edwin Spirgi, de

Bale, et Anton Wild, de St-Gall. Le coüt de cette mission

est couvert par une contribution de la Confederation

et un subside de la Croix-Rouge suisse.

TRANSFUSION SANGUINE

Equipes de transfusion sanguine de l'armee

Deux cours d'instruction de cinq jours chacun ont
eu lieu au mots d'aoüt dernier au Laboratoire central
du Service de la transfusion de sang, ä Berne, ä I'mten-
tion des membres des nouvelles equipes de transfusion
de sang de l'armee.

Recentes publications du Laboratoire central

« Die Therapie der Koagulopathien mit Plasmafraktionen », par
E Gugler — Thrombosis et Diathesis Haemorrhagica, Suppl
1 ad vol VIII;

« Problemas del servicio de sangre de la Cruz Roja Suiza », par
A Hassig — Homatologia y Homoterapia, Fasc. 1. Madrid,
1963 — Ano III,

« Ueber die Häufigkeit von Brucellosen bei den Schweizern des
Jahrganges 1943 », par R. Habeiii — Schweiz Med Wschr 93

911, 1963,

« Ueber die Verwendung der Gc-Gruppen von Hirschfeld zur
Klarung strittiger Abstammungsfragen», par R Butler,
W Greuter et A Hassig — Schweiz Med Wschr 93 938,1963,

< Ueber Antikörper gegen menschliches Wachstumshormon vom
Typus Raben bei Patienten mit Zwergwuchs », par J Szeky,
A Hassig und A Prador — Helv. Paed Acta 17 Fasc 6, 411

a 414, 1962;

« Autoimmunisierung gegen Muttermilch», par P Ammann,
G von Muralt et A Hassig — Schweiz Med Wschr. 93 818,

1963;

« Group-Specific Isoantigens of the Rhesus Monkey», par
W Greuter et R Bütler — Vox Sang 8* 308 ä 316, 1963
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Societe suisse des troupes du Service de Sante

Le nouveau president de la S.S.T.S.S. a ete nomme
en la personne de M. Rudolf Hauck, de Thierschern,
qui remplace ä ce poste M. H Gröflin, arrive au terme

de son mandat statutaire. M. Hauck representera dore-
navant la S.S.T.S.S. au sein du Conseil de Direction de
la Croix-Rouge suisse.
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